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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Jacheres
Question écrite n° 8804

Texte de la question

Dans le cadre du gel des terres, les agriculteurs francais avaient a remplir des formulaires a adresser aux
directeurs departementaux de l'agriculture, au plus tard le 31 mai 1993. Devant la nouveaute d'une telle
declaration, bon nombre d'agriculteurs ont rempli imparfaitement ou incorrectement ces imprimes nouveaux et
compliques. Apres ce delai du 31 mai 1993, une circulaire du ministere de l'agriculture et de la peche du 14 juin
1993, arrivee dans les prefectures le 25 juin 1993, precise des sanctions en cas d'erreurs importantes. M. Jean-
Louis Debre, demande a M. le ministre de l'agriculture et de la peche compte tenu de la nouveaute et de la
complexite de tels imprimes et compte tenu de ce que la circulaire fixant les penalites n'etait pas connue des
declarants lors de la declaration du gel des terres, si a titre exceptionnel et pour cette annee il ne serait pas
opportun de donner des instructions a ses services et a l'Office national des cereales pour qu'aucune sanction
excessive ne soit prononcee et qu'ainsi la situation des agriculteurs ne soit pas encore plus preoccupante.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient de ce que la mise en oeuvre du dispositif des aides compensatoires liees a la
reforme de la politique agricole commune a entraine des modifications dans la gestion des exploitations. C'est la
raison pour laquelle, pour 1993, il a ete decide, a titre transitoire, de simplifier les demarches en rendant
facultative la remise a l'administration du plan de localisation du gel, de meme que la description parcellaire de
l'exploitation ; en outre, le Gouvernement a veille a ce que tous les dossiers puissent etre traites a temps et a ce
que l'essentiel des paiements intervienne dans la premiere semaine de la periode reglementaire. Enfin, compte
tenu de la nouveaute du systeme mis en place, l'Office national interprofessionnel des cereales a examine les
cas litigieux avec une particuliere bienveillance.
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